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'n\il de loi qui détermine les moyens dé faire faca 
mx dépenses comprises dans la seconde partie du 
rnijcl des dépenses du, royaume ppur l’année 183p.
Su» Guillaume, etc. Ayant pris en considéra, 
»que, d'après l'art. 126 de la loi fondamentale , 
a moyens de faire face aux dépenses , .qui app'ar- 
■cat à la seconde partie du budjet , ne sont ar
te« que.pour un an , et que par conséquent , U 
ment d’arrêter ces moyens pour l’année i8 3o, 
ices causes le conseil d’état entendu , et de corn- 

"c accord aver, les états-généraux, avons statu# ; 
name nous statuons par les présentes :
Article j».'Pour faire face aux dépenses cotnpri- 
Bdans la seconde partie du budjet pour l’année 
8°!. seront employés les moyens ci eprès indi- 
f» : ' '
« Une somme de sept cent huit mille trois cent 
Knile-sept florins, vingt-lrois cents'f 70.8,367,23)
II constitue l’excédant de l’évaluation des reve-
III ordinaires et extraordinaires de l’année 1828 , 
■Bjarativement aux budjets des dépenses ordinai- 
o et extraordinaires de la .i.nème année.

I Une somme de deux millions trois ççnt soixante 
Ptnille trois cent quatre-vingt seize florins , dix

f. 2,371,396 io ) formant le total de ce qui 
J <bja reconnu , que, sauf déduction du million 
■jhrins que la loi du ?.q décembre 1827 ( Jour-
II Officie^ n° 65 ) a mise à notre disposition , le 
™“it(lçs impôts a excédé pour 1.828, l’évaluation 
"cn adé faite.
1,1 .'Ie somme de douze mille.qucigffi.cent soixante 
f(,florins , trente-un et un demi cènes ( f. 12,467- 
'I1).formant le résida, que les dépenses du bud- 

•°rdir.aire de 1826 out laissé sur les sommes 
■IfôUjçs.

■ Une somme de cinquante quatre mille quatre- 
IIfdix florins soixante-seize, et un demi cents 
,'Av9')"76 ipr. ) , formant l,e résidu du million 
tarins, qui d’après le § b de l’article Ier de la§ b de

été" ' ^Membre 1827 { Journal Officiel n. 65 )
j 1 ,e*ervé sur l'excédant du produit des impôts 

l’e^erpjpe 1,826 ,, pour couvrir les dépenses 
U ces sur le million , qui par la loi du 23 dé-

nj^.1825 , (Journal officiel y n° 83) a été rnis à 
„^position pour pouvoir à des besoins

'■ Les
dr

pour pouvoir a

droits d’entrée, de sortie et de transit’,
t- 011 de tonnage à (’extérieur , les produits des 
- ■ eau , les droits de balises et de fanaux,

sera rccon-ij ^educuon de la somme qui 
iiiies6Cess®ire Pour couvrir les dépenses ordi
l'i,

# »5 teyepus des domaines céfilés par la loi
„I lnf' '816 (Journal officiel, n° 25) à Notre 

a'uié fils je princo Frédéric des Pays-Bas.
f’La loterie. .......

des objets à vendre , les revenus 
MfcV»«*» , et toutes autres recettes éven-

sur les contribu- 
bdties et non-

# . ,v r, , et les patentes y
s, ffl<1dP°.si.{mis< jri dire# les, et sur les accises.

!t|iCc 11 v-iliUif<lc la loi.du 21 avril 1810, la reder 
Me lg2°B<',rd,i.oninqye:des mines est fixée pour l’an- 

!I,et,jj 0 a deux tl demi pour cent du produit 
jji»ji0 11 sSV‘? tenu, un çpmçte particulier au trésor 
i .l>,j montant s^ra appliqué aux dépenses

'Mité tj.es mines , djaprès l’art. 3q de

3. Pour effectuer cn iS3o le paiement des pen
sions extraordinaires , ren tes viagères et ' n uitres 
dépenses qui s’éteignent sue'ee-sivmneivi et »Hit «figur 
rent sur l'étal joint à ■ cet'e loi seront employés-!

a. Une somme de deux millions huit céni vingt- 
six mille neuf cent trente-un florins, soixante-ti eize 
cents { f 2,826.931.73 ) ,à fournir au trésor , par ls 
syndicat d’amortissement, d’après l’art.' 9 dé la 
loi du 27 décembre 1822 ( Journal Officiel, n° 5g).

b. Une somme,da sept cent mille florins (f 700,000,00) 
à fournir an trésor , par le syndicat d’àôjcrtti^séi 
ment, d’après l’art. i?r de la loi du 5 ,jfàn 1-824 
( Journal Officiel n° 38-).

4. La présente loi sera obligatoire à eonsplgr du 
Ier janvier 183o.

Séance du 22 décembre, — Le procès-v,eijiaï de 
la séance d’hier est lu et adopté.

Le président : ,La section. centrale est en «tat - de 
faire son rapport sur les deux projets de loi , pre
sentes .hier , relatifs aux voies et moyens pour faire 
face aux dépenses comprises dans les deux bud
gets adoptés.

’Le Greffier donne lecture de ce rapport qui 
contient les different procès-verbaux des sections 
sur les deux projets. .On n’a pas, |ajt beaucoup 
d’observations snr le projet de loi concernant les 
voies et moyens du budget annal , mais bien sur 
celles du budget décennal. On a demande' danâ 
plusieurs sections quo l’art. 4 Lût change' , et que 
les droits sur le vin fussent augmentés. Dans d’au
tres sections on a désiré qu’un nouvel article dans 
ce projet de loi porta que les délibérations sur les 
lois spéciales présentées à la chambre ,. auront en
core lieu dans cette session.

,M. le président : Ces observations ont été com
muniquées au gouvernement , mais celui-ci ira 
pas adhéré aux changemcns proposés. Je propose 
de fixer les délibérations sur ces projets à de
main à dix heures , et je prie les membres qui dé
sirent avoir communication des réponses du gou- 
vcnienicnt Je les demander aux présidens des 
sections qui en ont reçu un exemplaire.

ML van Cromibrugghe pense que la chambre est 
déjà suffisamment éclairée, et propose d ouvrir , 
saus désemparer, la discussion. MM. Sypken» , de 
Bronckare et Le Hon combattent la proposition de 
M. Van Çrombrugghe , comme contraire au ré
glement qui exige qu’il y ait toujours au moins un 
intervalle de. vingt-quatre heures entre le rappurl 
de la section centrale et l’ouverture de ja discus- 
sioii publique.

Conformément,à, la proposition du président , il 
est décidé que la discussion . publique s’ouvrira 
demain.

La séance est levée et les députés rentrent dans 
les sections, On voit qae la chambre est eu quel
que sorte en permanence.

Séance du 23 décembre. — Avant l’ouverture de 
la séance, M. leministre des finances paraît donner 
des explications à plusieurs membres qui l’entourent.

M. le greffier donne lecture dans les deux langues 
du procès-verbal de U seance du 22. La chmbre 
eu approuve la rédaction.

Le président annonce qu il a reçu un grand nom
bre de pétitions.

L’ordre du jour,est L,discussion des projets de 
lois établissant les moyens de .fail«? face aux dé
penses portées an budget décennal ;el au bd.dget an-
nalpouri83o. ,

M. Frets. W regarde point les projets comme
provisoires; il y-doftowa sea axieutünent.

M,. F.alni Lan grés : JIN. et PP. SS. , il semble- 
nwl ique j dus-v* vftter cnutic les projets endis- 
cusshuipiiiAqde j’ai riniprouvé les lois des dépen
sés , mais l’opposition a promis de ne pas entraver 
le goiiverm meut.... L’orateur insiste sur la né
cessité tics eommunicàliosis officieuses des ministres 
avec la chambre et fait observer l’heureux effet 
qu’elles ont produit, dans la1 discussion actuelle.

• M. de Celles : NV. et PP. ^S. , il vous est connu 
qu’après ayoir aeciipté le budget des dépenses , il 
fallail des recettes pour les couvrir. Or, ce qui 
vous est préposé maintenant à cet effet me paraît 
légal et 'constitutionnel. Lorsque j’ai refusé le pre
mier budjet tirs voies et moyens parce que les im
pôts qu’il établissait étaient mal assis et onéreux , 
l’aurais passé siir la combination de l’.impôl-niou- 
turc, pourvu que l’état actuel subsistât provisoire
ment ; «nais là volonté royale a supprime' la mouture, 
et ce serait déjà, pour moi , un motif suffisant; 
d’accepter ce qir’oii nous présente ; cependant pour 
établir les lois spéciales futures, je voudrais qu’on 
adojilâl le système d’enquêtes , s’il est bien sûr 
qu’on doive les changer..». Quant aux projels dont 
il s’agit dans cette discussion , je crois que le com
mun accord de rassemblée produira au dehors un 
effet moral qui commande notre assentiment.

5. Exc. le ministe des finances : NN. et PP, SS., 
je crois utile de répondre immédiatement à ce^qui 
vient d’être dit ; j’espère prévenir ainsi les objec
tions de même nature qui pourraient cire faites dans 
la suite de la discussion. M, de Celles a paru jeter 
quelques doutes sur la future révision des lois sué- 
éiales relatives aux accises. On avait , à la vérité, 
demandé que là jPoinesRivde celte révision formât 
un article spécial dans le projet de loi des recettes; 
mais une telle disposition n’a pas para convenable 
d’aiis une loi qui doit comprendre uniquement les 
bléyens de faire face aux dépenses : c’eût été' une 
véri-i-vide sujieH'él liovi ; néanmoins pour dissiper 
toutes lès iùcértilüdes sur ce point , je déclare • ici 
au nom du roi , qu’on présentera d’antres lois sur 
les accises , et qu’elles seront révisées et modifiées 
jusqu’à ce que le cr.. : r.üii accord soit établi sur 
leur contenir. On a recommandé 1e système des cn - 
quêtes ; je ferai observer à' VV/'NN. PP. que l’équi
valent ai eu lieu ; pour le-' projet relatif aux dis
tilleries,'jibur exemple, distillateurs , dont 12 du 
midi cl 2 du nord, ont été réunis à Bruxelles; on 
leur a adjoint 4 employérsnpérieursL tous du rai- 
di ; j’ai cii des conférence< avec ces 18 personnes, 
pendant 4 jours , et ce n’èst que par un accord 
unanime'què iei bases du projet der loi- sûr les dis
tilleries Ont été posées.... Quoi qu’il en soit, NN. 
et PP. SS. ^ je vous réitère l’assurance qu’aussitôt 
qu’il sera • pôssibiè ét que je-s'erai délivré du tra
vail pressant que je ne puis différer dans cette cir
constance , on ne perdra pas un instant po*r s’oc
cuper de la révisiou promise.1

Plusieurs voix '. Bon c’est bien. Aux voix, aux 
voix.

M. de Siassart : NN. et PP, SS. , j'aurais , quoi- 
qû’àvêc répugnance ', niàintcnu 'pour six mois les 
dépenses et les recettes sur le nied âctuel. Je m’étais 
expliqué positi vèirié'nt ’ h cet égard; j’enlrevoyais

fâ?c des èhosés. ’Lès recettes ont “ de tout temps , 
paré devoir Se liés* aux dépensés, se combiner avec 
'cites, Ceux qui les'oul adoptées , ces dépenses , soit 
décennales , soit annales, doivent donc aviser aux 

'moyens,'d’y' pou'vtfrr : la consequence est fort sim»

é-:-: -X.



die. Ce soin ne peut au contraire me concerner , 
moi qui les ai repoussées non-seuleroeut parce que 
plusieurs sont tout-à-fail inutiles , mais encore parce 
qu’il en est de nuisibles aux intérêts de la nation 
et d’oppovees à la marche constitutionnelle de nos 
affaires. C'est une maxime assez généralement reçue 
parmi nous que l’adoption du budjet des dépen
ses n’oblige pas les opposans à so prononcer en 
faveur do budjet des recettes, nos précédentes ses
sions en fournissent des preuves incontestables. Il 
n’y a certes aucun motif pour changer de système.Il 
s’agit d’ailleurs ici de subsidesdéoenuaux , car it ne 
faut pas s'y tromper : il nous sera proposé des modifi
cations, Farinée prochaine, mais si ces modifications 
ne nous conviennent point , la présente loi n’en 
restera pas moins en vigueur pendant toute la pé
riode décennale. Plus j’y réfléchis et plus il mo 
semble impossible d’accueillir l’espèce de marque
terie fiscale qui nous est présentée. Je tiens , je 
l'avoue, a toujours être conséquent dans ma conduite 
et dans mes opinions , cela dût-il vous paraître une 
manie, une singularité.

M. de Brouckère : NN. et PP. SS. , si un ministre 
du roi nous eût tenu le langage du premier orateur 
qui a parlé dans cette discussion , mon vote eût 
été négatif.,.. Ce ne sont pas ies promesses qui me 
détermineront à accepter les projets de lois , c’est 
la garantie que je trouve dans la teneur même de 
ces projets ; mais je ne suis pas d’avis que pour 
avoir admis les dépenses , on fût obligé d’adopter 
les recettes... Pourquoi donc dans les discussions 
toujours établir des différences entre le nord et 
le midi P Ne sommes-nous pas d’accord sur ce qui 
convient à la nation ; nos intérêts ne peuveirt-ils

M. van Alphen : La discussion doit avoir lieu 
eures après le rapport de la section centrale. ^

devenir communs ?... Au surplus la question des

floriös, il voudiait qu’il ne fût fixé qu'à 16,028,160, 
y compris les contributions sur les domaines ven
dus ou à vendre. Il rappelle la noie qu’il a annexée 
aux procès-verbaux des sections et votera contre.

M. van Sytzama : Dans la dernière discussion 
on a adopté un pricipe important d’après lequel le 
principal de la contribution foncière doit rester 
fixé conformément à la loi du 12 juin 1821. Le projet 
actuel est eu contradiction avec cette loi et le budjet 
décennal qui fixe le principal à 16,028,160 flotius 
ce principal n.aurait pas dû-être augmenté du mon
tant de la contribution des .domaines vendus , car 
en suivant cette marche ,' le gouvernement pourra 
augmenter tous les ans la contribution foncière , 
qui est la plus sûre de toutes et qui n’est pas ex
posée à la fraude. Elle forme., elle seule , le quart 
du montant du budget décennal, et ne peut èlte 
augmentée 4 sections des y se, sont prononcées con
tre le projetée loi et le gouvernement 11’a point ré
pondu à leurs observations. L’orateur rappelle aussi
sa note jointe aux procès-verbaux des sections et I franco , pour les autres miles du royaume. 
volera contre.

Aux voix , aux voix. {Bruit, vive agitation.)
La proposition de M. le président est nine auxI 

voix. 5i voix sont affirmatives et 46 négatives 
Ainsi la proposition de M. de Sécus sera discutée 
avant l’ajournement de la chambre. Les sectionsI 
ser ont convoquées pour ce soir.

MM. les membres se groupent dans la salle.On] 
entend MM. les présidens crier: La première sec
tion de novembre à deux heures , la seconde sedioitj 
de novembre à deux heures , etc.

M le président se relire au milieu du liriut et

Liège, le 26 Décembre.

*** Les personnes dont Vabonnement expire u la fin duj 
mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas djjrw-l 
ver de retard dans l'envoi du journal.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 l;2 cents Pays-Bis 
par trimestre , pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays Bu

recettes qui nous occupe aujourd’hui , est une ques 
tion purement matérielle.; or de grandes améliora
tions ont été introduites dans les projets sur les
quels nous délibérons ; la mouture est supprimée , 
les vins , etc. ( l’orateur énumère les améliorations), 
les intérêts des deux parties du royaume sont as
surés. Je voterai pour les projets.

M. Donker-Curtius volera en faveur des lois pré
sentées,

M. van Sasse van Ysseli : Je considère la loi pré
sentée comme provisoire pour subvenir aux besoins 
du gouvernement ; j’y donnerai mon suffrage pour 
11e pas entraver la marche de l’administration ; et 
je fai-s des vœux pour que toutes les opinions ie 
réunissent.

M. Le Hon : Je m’inquiète peu des mots lor sque ,je 
trouve les choses. Or , le projet qui nous est pre
senté combiné avec Je budjet annal, avec le message 
royal, avec la déclaration de M. le ministre , est 
évidemment un projet provisoire et j’y donnerai 
mou asseiitime-nt pour être conséquent avec moi- 
mêuie , puisque j’ai dit que je consentirais a as
surer au trésor ses recettes provisoirement même 
avec la mouture et que rien ne sera définitif avant 
la révision des lois spéciales.

M. Geelhand della Faille : J’ai exprimé dans une 
des dernières séances le vœu de voir se rélabliv en
tre les deux branches du pouvoir législatif le com
mun accord si désirable pour le bonheur de la 
nation , par le moyen des communications officieu
ses, je m’applaudis du résultat , et je prie S. Ex 
la ministre des finances de recevoir les expressions 
de ma reconnaissance pour les démarches conci
liantes qui nous ont fait atteindre un but aussi dé
sirable ; j’espère que ce qui vient de se passer ne 
sera point perdu pour l’avenir.

M. le président : Personne ne demande plus -la 
parole ? ( Silence général. )

Je vais procéder à l’appel nominal. Le projet de 
loi qui détermine les moyens de faire face aux de
nen» es comprises dans la première partie du bud
get arrêté à partir de i83o est adopté à la majorité 
de cent voix contre une , celle de M. de Stassart. 
Il sera envoyé à la première chambre. Le projet de 
loi Contenant les voies et moyens du budjet extraor
dinaire pour l’année i83o est adopté à la même ma
jorité de too voix contre celle de M. de Stassart.

M. le président : La discussion est ouverte sur le 
projet de loi relatif à la répartition de la contri
bution foncière entre les provinces. Auottll orateur 
n’est inscrit. ( Hilarité. )

JV1. Lyklama d Nieholt impronve la fixation.du 
principal de la contribution foncière à tfi,i5i,7oi

M, de Stassart-. NN. et PP. SS. , je vois, dans 
le budget , l’impôt foncier à 16,028.160 fl. et nous 
avons à répartir maintenant 16,15.1,701 fl., c’est-à 
dire l 23,541 d- de [dus ; c’est une contradiction que 
je ne puis approuver : la contribution des domaines 
vendus devrait se trouver en dedans de la somme 
de 16,028,160 fl. et nonen dehors. Je 11e veux pas 
d’ailleurs créer un dangereux précédent, et , mem
bre de la même section que notre bonorablecullègue, 
M. le baron van Sytzama , je partage tout-s-fait sa 
manierede voir à cet égard

M. Demoor annonce qu’il se contentera encore 
cette fois des promesses du gouvernement.

M. TFarin avec chaleur : Je réponds au préopi- 
nant que uous ne nous en tenons qu’à ce qui est ex
pressément énoncé dans les projets de lois.
Toute parole proférée ne peut régler notre vote. 
J’ai dit.

M. le miribtre assure que le gouvernement n’a 
point l’intention d’augmenter le principal de la con
tribution foncière et que le produit de celle des do
maines vendus servira à indemniser les provinces 
surchargées.

De toutes parts : Aux voix , aux voix.
M. van Sytzama: Je persiste dans mon opinion.
Le projet mis aux voix est adopté par 85 voix 

contre 17, Il sera envoyé à la première chambre.
M. le ministre des finances se retire.
M. le président : Je prie MM. les présidens des 

sections qui n’ont pas achevé leur examen du code 
de procédure criminelle de s’en occuper le plus tôt 
possible, afin qu’on puisse transmettre les obser
vations au gouvernement et avoir ses réponses.

J’invite aussi MM. les présidées des sections de 
novembre à s’occuper demain de la pioposition de 
M. de Sécus. Je propose-à la chambie de s’ajour- 
nerensuite au 18 jauvier.

M. de Sécus demande s’il 11e serait pas possible 
de discuter eu séance publique sa proposition. (1) 
avant l’ajournement.

M. le président : Si les sections voulaient l’exa
miner aujourd’hui , la section centrale ferait son 
rapport demain , et la chambre pourrait la discuter 
immédiatement après -— La séance est levée.

M. Surmont de Volsberghe voudrait que la cham
bre s’ajournât au mois de février.

M. de Brouckere : Je demande la parole. [Bruit.)
M.. de Uroucfcêre : Il n'est point question de dé

part ni de rejour. Il s’agit de la proposition de M. 
de Sécus. Si noms la discutons après le mois de jan
vier , la première chambre qui a la-coutume de ne 
se réunir qu’à la nouvelle année et à Pâques , ne 
pourra se prononcer sur celte propsilion qu’à eette 
dernière époque.

De toutes parts X Aux voix , aux voix.
M. van Dam van Yssel : Mais la séance est levée. 

Ainsi au 18 janvier.
( Le bruit et le mouvement redoublent. M. le pré

sident agite sa sonnette. )
AL le président : Puisqu’on le désire, je vais met

tre aux voix si la chambre discutera avant de se 
séparer la proposition de M. de Secus.

ftl-zi«« Crornbrugghe : Ou peut se rassembler à 
denx heures et demie, dans les sections ( Grand 
brait. )

Un an été royal , en date du 2,4 novembre 
dernier , portant réglement sur le sei vice des 
moyens publies de tiansport par terie, abroge les! 
arrêtés du 7 mai 1819 (Journal officiel. n°, 8) et dJ 
16 juin 1821 y Joui nul officiel u° 5). Cet arrêté J 
qui contient 126 articles, apporte de nombreux] 
ch vngemeus aux anciens rrgleinens sur celte ma
tière. Ou remarque , euh’autres choses, plusieurs] 
dispositions sur les dimensions , sur le tlegiédesolij 
dite que devront avoir les diligences et voilures! 
servant au transport des voyageurs, et sur 1rs 
précautions que seront tenus de prendi e les con
cessionnaires.

— La pétition de Bruges pour le maintien de 
la loi sur la presse a été revê ue en vingt qu'lrej 
heures , des signatures de 200 personnes loi maat J 
l’élite de la population.

— M. Oe Pradt dit dans un article inséré au Court 
rier Français

« Le royaume des Pays-Bas ten d à se rcliterda 
la ligue de tempérance conslituti omn lh- (b|ls M 
quelle il marchait aux acclamations de i’£uvopej 
civilisée ; là comme ailleurs , le pouvoir s’est amie J 
des ministres ont choqué l’opinion, les choses ouu 
été amenées au point de créer l’obligali011 de îej 
chercher-daus ies lois fondamentales des mojenj 
de préserva tii/^con tre les coups du pouvoir. »

— On nous écrit de La Haye : <1 Un nouveau veni 
souffle ; il est question de retirer le p10jet von j j 
la [iresse : on sait que personne n’en veut esc ", 
dix à quinze ultra-ministériels.'[Gourr. des Pojs- ,

— Le journal ministériel de Gand compareaujourj 
d’hui M. de Putterà Marat.

fl) Relative aux prisonnier» dès FctitqCanue».

CIRCULAIRE DE M. VAN DOORN. I
Gand, le 2t décembre 182 J 

A MM. les bourgmestres des villes et conte“1 j 
de la province. J

Le roi , par un message adressé le >■ ce. (J 
à la 2° chambre des éta's-géneraux , a eXi,0iCl|C|s 

et noble franchise les principe* M I 
ht des Pays-Bas a suivis jusquà^l I

une grande
gouvernement des Pays-Bas a suivis jusqu 
et qu’ii se piopose de suivre à l’avenu. conlml,J 

Le 101 a désiré que ce message vous Ad c yüUJ 
niqué; je vous en adresse un eseiii[>'al1 ‘ joll| 
vendiez bien le lire avec une extrême a yflJ 
et vous pénétrer des principes qu’il rcl1 ^ccas#"1] 
devez soutenir ces principes en toute .||fi'(al]
Par eux, vous inspirerez aux habitai» ei ^ ^
et particulièrement à ceux qui avec voUS
vos ordres participent à l’administration 1 nVCrj 
et des communes, le respect eï la coin» - 
le roi et sou gouvernement. . pUbüc

Le premier devoir de tout fonctionnai*e , ee'S 
de ceux surtout que le choix de S. M. a(j|)

ili'l

la tête des villes et des communes est eu A
d’inspirer de tels sentimens à 1 cnrs admihi*^

de , ê
efficacement les mesures que le gou'1yen leiiir'1

de déte"1
utiles à l’intérêt général ; d’expliquer^ ^)(J.
ses décisions aupiès des babitans , s
enfin autant qu’il est en eux , et flue ^
les .circonstances , à imprimer an* .8aSl 
mai che lei me et téglçe , coutorméme11

I"'



jjpps et atri ordres qui leur sont tr»c(f» par le
m fernem en t.

C’est un des premiers devoirs pour tous ceux que 
l'anonsle confiance c!n roi a appelés à des fonctions 
publiques, de se rendre dignes de cet honneur en 
i( serrant autour du trône, en donnant les pre- 
i„ifrs l’exemple de la soumission , en concourant à 
affermir le repos et l’ordre , en s’efforçant de con
cilier les liens qui unissent toutes les parties de 
IVdifice politique , en faisant Ions les efforts possi
bles afin que la sollicitude du roi pour ses sujets 
(oitappréciée et ne soit pas payée par l’ingratitude.

Je m'estime heureux , eu terminant cet aperçu 
Jt, principaux devoirs imposés aux fonctionnaires 
publies et a ceux qui sont en tête des administrations 
tommunales des villes et du "plat pays, de pouvoir 
nouer que dans ma province la plus grande partie 
de ces fonctionnaires s’est montrée pénétrée de ses 
devoirs et que plusieurs en ont donné des preuves 
publiques. Mais je dois ajouter aussi , à mon grand 
icgvet , que d’autres les ont perdus de vue, et ont 
même quelquefois agi eu opposition directe avec eux. 
Que les premiers se trouvent stimules par cette 
circulaire à persévérer dans leurs bons principes , 
et à les manifester chaque jour davantage; elle doit 
les convaincre que c’est ainsi qu’ils acquerront des 
droits à la protection et à l’approbation du gouver
nement. Quant aux autres , qu elle leur serve d avis, 
elque tous se persuadeut que le fonctionnaire qu 
manque aux. devoirs que je viens de tracer se 
dans le cas do ne pouvoir continuer à jouir d 
confiance qui lui avait été témoignée a l’époque 
desa nomination.

En vous adressant cette circulaire, je me con
forme aux ordres qui m’ont ete transmis par S. lise, 
le ministre de l'intérieur.

Le conseiller-d'état , gouverneur de la Flandre 
mentale. (Signé van Doorn.'

met
la

M. VAN DORN.SUR LA CIRCULAIRE DE 
Ce n’était pas assez de la circulaire de M. van 

Ulanen qui place tant d honorables magistrats dans 
l’alternative de mentir à leur conscience et de se 
deshonorer ainsi à leurs propres yeux et à ceux 
de leurs concitoyens , ou de renoncer à une carrière 
^laquelle toutes leurs éludes et toute leur vie ont 
dévouées. Ce n’était pas assez ; voici M. van Gob- 
talschroy, le ministre soi disant liberal , qui après 
taire effacé long-tems , vient vie reparaître docile- 
°>ent sur la scène à la suite de non collègue et 
maître de la|justice. C’est de lui que^part la circu
laire des gouverneurs aux bourgmestres. Voici maiti- 
Icnant des milliers de bourgmestres ^condamnes 
ao même sort que les officiers du parquet. A eux 
cependant on ne demande pas de réponse en 4^ 
Allies. Us peuvent attendre leur démission en si- 
taice, Eu revanche leurs devoirs sont plus étendus 
Oicore que ceux des procureurs du roi. Ile doivent 
soutenir les principes du message en toute occasion ; 
ta doivent de plus inspirer de tels sentimens à lews 
^ministres ; quelles que soient les décisions du 
Soavernetuent , ils doivent Les défendre auprès des 
Titans , c’est-à-dire qu’ils doivent abdiquer leur 
c°uscience tout entière , car quel homme d’hon- 
ijaui peut s’engager à défendre toutes les decisions 

I* gouvernement, même celles qu'il ne connaît pas , 
Ce'tas qui seront prises par la suite.

On sait avec quelle peine se découvrent aujour- 
“taii daus chacune des nombreuses communes ru- 
rale« un ou deux hommes capables d’exercer cou- 
Venal)iemenl les fonctions de bourgmestres. Qu'itn- 
E°rte les intérêts admnistratifs de nos campagnards? 

e<l"il leur faut , c’est un bourgmestre qui croie 
ÎUe >es ministres ne doivent pas être responsables, 
11116 le nouveau projet de loi de la presse est un 

R l-d oeuvre , que les pétitionnaires sont des fac- 
'Cux que les états provinciaux se conduisent d’une 

l,,aiiiè! e illicite que le ministère a raison d’inju
'lI chambre 

®a8<! à défendre 
’JU'iie.s soient. En vain
»lisser des fonctions (

Ur

bres de9 états-provinciaux , même s’ils siègent à la 
chambre. Entendez vous MM. de Melolte , van Com- 
brugge et autres ? Voilà comme dorénavout votre 
vote est libre. Electeurs , vous vous souviendrez de 
ce qu’on vous apprend ouvertement aujourdhui.

Cette circulaire est transmise par ordre du minis
tre de l’intérieur, de ce même M. van Gobbelschroy 
qui , il y a quelques mois , laisait tout ce qu’il pou
vait pour qu’on crût à la sincérité de sou opinion 
en faveur de la responsabilité ministerielle; M. van 
Gobbelschroy dont, il y a quelques semaines , le 
journal soutenait des principes Opposés ksur l’ins
truction. Ses opinions d’alors sont devenues teles 
crimes aujourd’hui ; ceux qui les professeront se- 
BOnt destitués. C’est lui-même qui le leur annonce ! 
Est-ce assez d’humilité? Voilà l’homme eu qui on 
espérait encore au commencement do la session ?

Ce n’est pas tout encore. On ne se borne pas 
à chasser les consciences indépendantes des parquets 
et des régences ; ou ne s’arrête pas mênje devant 
'indépendance des juges. Un journal dé celie vide 
annonce que les membres des parquets ont r$çu 
l'or die le plus formel de surveiller les principes ; la 
conduite des juges da leur ressort , et d'en rendre 
un compte fidèle et exact au ministre de la justice. 

Ce n’était pas assez d’avoir semonce les ctats- 
oviuciaux , d’avoir injurié gratuitement la 2° 

chambre, d’avoir menacé d'usurper ses pouvoirs, 
d’avoir arraché' un budget par la terreur , c est le 
pouvoir judiciaire qu’il faut aujourd’itui s efforces 
de dominer aussi par la menace. Ou ne peut dire 
directement aux juges : si vous n êtes pas tes 
âmes damnées du ministère . vous serez destitues 
à la nouvelle organisation. Mars pour q t ils ne dou
tent pas du sort qui les attend , on place à cote 
d’eux des espions chargés de noter les votes et de 
laire des rapports à &1. vau Maauen sur leurs/ 
principes.

Ainsi lien n’arrêle plus ; toutes les intentions 
s’avouent ; nous voilà déjà à ce qu il y a eu de 
pis dans l'administration de Villèle et de Peyronnet

division en garnison en cette ville , et Marie Elisabeth Fabry, 
journalière , rue sur la Batte. —Adolphe Eugene Joseph Gresy, 
typographë , rue du Pot d’or , et Marie Josephe Etade, a la 
Bo.verie. ■— Mathieu VVerson, bouilleur , domicilie a Ans et 
Glain , et Jeanne Letawe , tourna! ière , rue Tliier à Liège.

Décès , 2 garçons , ,2 fûtes . 3 hommes, 2 femmes , savoir : 
Guillaume Francois Joseph Bawens, âgé de 79 ans , probe» 
Béguinage Saint-Christophe. — Henri Kemper, âge de 69 ans , 
journalier, faubourg Vivegnis , célibataire. —Pierre Siquet, 
âgé de 48 ans , journalier, rue sur le Chaffour , époux de 
Pétronille Laminne---- Catherine Evrard, âgée de 94 ans , do
mestique , Béguinage SL-Christoplie. — Anne Marie Deperon , 
âgée de 91 , domestique , rue des Céiestines.

Du 24. Naissances , 1 garçon, 5 filles
Décès , t garçon , t femme , savoir *, Anne Marie Dernor- 

tier , âgée de 79 ans, roc des Croisiers , épouse de Jeau Umé.

Les TAXES du PAIN à Liège , du 26 décembre , sont 
les mêmes que la semaine dernière.

SPECTACLE. Dimanche 27 décembre 1829, 51 nzaniello 
' ;a en 4 actes , Y Espionne Russe, vaudeville en 3 actes.oper.

M\rNONCRH KT AVIS DIVERS.

Prc
MAURICE , artiste pédicure de Bruxelles , a l’honneur d’an - 

noncer qu’il est de retour en cette ville pour le traitement de» 
Cors aux pieds. Durillons , Oignons, redressement des Ongles, 
Verrures et les E mj dures.

liest logé pour douze jours à la Couronne, sur la Batte ^ 
et se rendra chez les personnes qui lui feront l’honneur de les 
demander. 3i3

J. J. HEN'R A RD , professeur à l’école Royale de musique, 
a rhpnneur d’annoncer qu’il donnera un CONCERT le 29 jan-

JQ'-lA A 1.. .,„11,» .in li civointu /I’ Û m iilufmn tlFlOvier 1830 ,à la salle de la société d’Emulation.

L. HE.NCHENNE, professeur à l’Ecole Royale de Musique
a l'honneur (-le prévenir que son CONCERT est fixé au yen, 
drecli , 15 janvier 1830, et sera donné à la salle de !a Société 
d’Émulation.

Où veut on nous conduira ? Combien de temps de j 
pareilles saturnales peuvent-elles durer

AVIS. — Postes aux lettres.

Le public est informé que l’administration des postes a 
pris les mesures nécessaires pour que le courrier du Brabant 
delà Flandre et de l’Angleterre, arrive, à partir du premier 
janvier 1830 , régulièrement à Liège à huit heures du matin. 
La distribution des lettres qu’il apportera sera faite immédiate
ment après son arrivée , et son depart pour ces pays auiaiieu 
à six heures du soir.

Afin de mettre , d’un autre côté , le commerce a portee 
de répondre courrier paç courrier avec Huy , Namur, Mous 
et la France, il aura la faculté de faire demander, par ex- 
ception , ses lettres venant desdits endroits, au bureau rie la 
direction. place St.-Pierre , à Liège , depuis 6 jusqu’à sept 
heures du soir pendant le mois d’octobre , novembre , dé
cembre , janvier, février et •• ars, en ayant soin d’employer a 
cet effet des pers onnes connues. > .

Durant les autres mois de l’aimée, la distribution sera faite 
à domicile une demi heure après l’arrivée du courrier. (Ce 
courrier arrive tous les jours à Liège à 5 1 [2 heures du soir 
et part d’ici à 7 1(2 heures du matin).

En conséquence de ces améliorations introduites dans le ser
vice des postes, la levée des boites a etc leglee comme suit.

A l’Hôtèl-de Ville, au pontile St.-Nicolas, Outre-Meuse, et 
à la maison Bcyne, rue du Font-dTle , tous les ]ours à six 
heures du matin et à 3 heures de relevee. <

A la direction, place St.-l’irrre , tous les jours a 6 heures 
du mâtin et à 5 heures de relevée.

A Liège, le 21 décembre 1829.
Le couseiller-d’état, gouverneur de la province de 

Liège, Sandberg.

Le MANEGE , place St-Pièrre'C recouvert à neuf) est OU
VERT tous les jours aux personnes qui veulent venir y monter 
leurs chevaux. - .

M. GROSFILS, maître à danser 
nir ses élèves et tout amateur que 
ouverte quatre jours par semaine , ou
depuis 5 1 (2 heures de relevée j usqiT à 8 heures, rue Samt- 
Ètienne , n0 632.

, a l’honneur de prove- 
son école de danse est 

il donne ses leçons

379

que le
un homme en un mot qui s’en- 

ps mesures du gouvernement quelles 
direz-vous que c’est re- 

e bom gmeslres , Ions les
^»■linies de conscience et d’honneur. Ne peut-on 

Ijasscr de cela , quand on a d’ailleurs pour ga 
'dje le sc.ci et des hudgpjs ? 

sion°US- <levei S0Lltenir ces principes en toute occa- 
ita' on aux bougmesires ,au renoncer à sotte 

rp3' Quoi \ en toute occasion, même s’ils sont mem-

FTAT CIVIL DE LIEGE du 22 décembre.

Naissances : 6 garçon», 6 filles.
Décès 2 filles , 2hommes , 2 femmes , savoir: Joseph-Remi 

Masset âgé de 54 ans, couvreur en ardoises rue St.-Séverin , 
époux de8Marie Isabelle Orban. - Jean-Gu.llaume Lemaire, 
a«é de 53 ans^laiueur, rue Beauregard, veuf de Mane-Ca- 
therine Bonvoisin. — Élisabeth Defiance, âgée de8o ans , rue 
du VerdBois — Petromlle-Joseph Gerardy , agee de /4 ans, 
rue derrière St.-Phülien, épouse de Jacques Fréson.

Du 23. ■ Naissances, 2 garçons, 3 filles.
Mariages 7, savoir.- Entre Nicolas Leden t, chapelier rue 

Pêcheùrue , et Aune Marie Josephe Arnold me Fayn , coutu-, 
ri ère , faubourg d’Amercœur. — Louis Guillaume Feioge ]our,_ 
nalier, rue derrière Saint-Martin , et Marie Jeanne l ontam,: 
journalière , rue Grand Henri 
rue derrière les Potiers

— Louis Wathelet, tisserand 
et Marie Catherine Dclbard , blan-

chisseusc, même rue. — Philippe Joseph Vroonen, joiirna- 
lier rue Pourceaume , et Hubertme \ allee, journalière, nie 
sur le Cbaffour. --- Charles Paschal Gurtet, milicien à la li*

: ... POUR LES ÈTRENNES.
Ou trouve chez GlLLON NOSSE&T , rue Pont d'Ue , n« 32 ; 

un CHOIX superbe d’objets de fantaisie en tous genres ; savoir : 
en petit bronze , objets d’arf, tout* ee qui se fait de beau , 
nécessaires à musique et autres (le tous gouts tabatieie; 
d’Ecosse, idem de Brunswick, d'écaille , etc. , lorgnettes, ju
melles et autres de to is prix. Binocles et-lorgnons dorés cise
lés , parures de tous genres en bijoux dores, idem en fer de 
Berlin , en jais , et en perles ; tubleteries en nacre de perle 
bonbonières et flacons en cristal taillé , dore et grave, 
carnets riches de tous genres, portefeuilles -, idem cordons de 
montre et sautoirs nouveaux , bourses, colliers ,et sacs brodés, 
et une infinité d’articles provenant des nieilleuies fabriques 
de Paris.

Il tient de même l’article surprise en cartonnage, jouets , 
mécaniques , et autres jeux d’enfaivts et de société , cartes de 
visites , etc., etc.

ÉCOLE DU SOIR. — Les instituteurs de l'école de St-Seve 
rin , ont l’honneur d’annencer au public qu'ils ont ouvert, 
depuis le Ier novembre, une École du soir pour les jeunes gens 
des deux sexes Les leçons ont lieu tous les jours , depuis sept 
heures du soir jusqu’à 9; elles comprennent : la Lecture l'Ecri
ture , la Grammaire et l’Orthographe , le Style épistolaire, 
l’Arithmétique théorique et pratique, et les premières notions 
de la tenue des livres. La rétribution mensuelle est d’un fl. 
des Pays-Bas. Les personnes qui désireraient suivre ces leçons , 
et les parens qui voudraient y faire admettre leur» enfans, peu
vent s’adresser au local de l’École. 374

AU POINT DE VUE, rue des Escaliers St-Ÿierre n° {8 
d LIÈGE.

ROMENBURG-SIMON , tient GRAND ASSORTIMENT des 
articles d* Paris , d’Apgleterre et d’Allemagne en quincaillerie 
mercerie, parfumerie, tableterie , bijouterie, articles de <>oiit * 
de nouveautés , lunetterie et objets d’optique en tout genre’. 373

HUITRES anglaises, chez Parfondry , derrière l’ïïôtel-de-Ville

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises chez Fr aïsexx, rue Ste-Ursuleau Cœur d’Or

HUITRES anglaises vertes à i fl. 30 cents, chez L. Andrien fil*
Ail PrtF.’F A „ or, A L *Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n° 329. 214

BON Ml HARPE à VENDRE, quai sur Meuse,n» 943 bJSi 284



Ch.-rHUBEßT , fife , -Confiseur , Distillateur et Liquor iste , 
rue du Pont-d’Ile , n° 2 , à Liège,

Vient cïe recevoir un très-grand ASSORTIMENT de nou
veautés pour étrennes. Bonbonnières de tous genres : boites à 
dragéesde toutes qualités, cornets idem; figures en pastillages 
habillées a la main du goût le plus nouveau ; fruits , fleurs ; 
httres : animaux, etc., etc. en candis; bonbons enveloppes, 
ornes de jolies gravures, vignettes et couplets nouveaux, et 
différons objets trop longs à détailler ; boîtes de confiture's ; 
fruits à 1 eau-de-vie ; chocolats de toutes cpi ali tés.

Son MAGASIN est fourni d’une quantité de liqueurs , telles 
que : anisette fine; absinthe suisse; cuiràsseau fin; esprit 
de me lise ; parfait amour , première qualité , à 56 cents la 
bouteille ; crème de menthe (dit pastille) ; ratafia de Boulo
gne a 50 cents ; tient tous les sirops rafraîchissans et pecto-
raux, li est très-bien assorti en sirops de punch de Bruxelles
dont voici les prix

Par Bovieillc. fis c
Sirop de punch à . . 84
id, ire qualité à . 1 t2
id. ire qualité, fin à . t ‘54
id. -ire qualité, superfin à i 8 -2

P ter Tot. fis. c. 
Sirop de punch à . . 4 26
id. 4re qualité à .*». 4 68 
ici. 4rc qualité, fin à . 2 24 
-id. 4re qualité, superfin à 2 80

amer.; de Hollande ; anis 
,50 cents le pot,

u.uujuiiju» îc y lu Viiranu , LICAU
orange à 61 cents le pot rouge à

U informe le public qu’il fait les fromages glacés de toutes 
premiere qualité, tels qu’il les faisait chezespèces et de première qualité, lvu lniMU■ tuCz

son pere. Il fàit aussi la pâtisserie et généralement tout ce 
qui concerne son état. 791

VENTE DE FUTAYE.
Le 28 décembre 1829, et jours suivans , s’il y a lieu; vers 

y heures et demie du matin y à la recette du notaire ' BOUR
GUIGNON . MM. HENRI , NICAISSE et DIZIÈRE feront 
vejiclre publiquement environ HUIT CENTS BEAUX AR- 
.BRiiS CHÊNES-ET HÊTRES, qui se trouvent abattus dans 
leur bois de BANDE PART DES MOINES, commune de 
Bande , arrondissement deMarche. Ces arbres , parmi lesquels 
il s en trouve d’une grosseur et d’une grandeur extraordinaires, 
ue sont éloignés que de quelques ,pas de la grand’route ~ 

*A credit Ajg

. CHANGiyyüiNT ;DLpPpiXÇlLE.
J. G. RIERSEi , maître, tailleur d'habits, demeure actuel 

joignant la .conservation des. hypothèques , rue de la 
URGENCE. Il continue à travailler aux prix les plus modè
les , tant pour la façon que pour ‘fournir tout ce qui con
cerne son état. 1

Au MAGASIN Place-Verte, n°780', sont arrivés 1er assortimens 
de lamages de France : tels quehas.et chaussettes de'toute qiia- 
lite et grandeur, gilets, j optas , ealçqns , camisoles’ et robes 
dénias , o lame , en flanelle "et en çaéhenurs, bonnets 
grecs , écharpes et nouveaux fichus en laine. Il y a les mêmes 
articles en tricoté. Bas de soie noirs et blancs , bas (il d’Ecosse, 
grand choix de bas de coton à jours ainsi qu’unis, grós de 
Naples et Florence noir , foulards dès.Indes èt autres-,'craVat- 
tes de soie noire et. de fantaisie idem Indiennes,-bati-tes, 
bareges et autres, .fichus en.tons genres , crêpe de Chine „in
digene , -cottonnettes, madras et mouchoirs de poches, toiles, 
et le» plus beaux linges de table damassé etc. , etc. Au plus 
grand choix et a des prix très avantageux. 883

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR.

ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIEGE, ou Tdi 
des fonction „aires composant les autorités ad,niais, ",, ‘ 
cwiles , judiciaires et militaires de la Provins?
I année 1880. /tenu ««»<• I» ......... ......... Vl!‘ce 1 FUVannée 1830. Peru avec U plus graJe elacUtlTÆ 
sar des renseignement officiels, et augmenté de plu t* 
articles nouveaux. J pwsiew
Volume in-18 de_352 pages , bien imprimé sur beau

bronhft (lf lîfWIlP Cruil/Oflnw/Y _r T, . P«PlÇf, , , - .r - imprime sur b
broche et rogne , couverture imprimée. Prix an ' 

Le même cartonne, papier BWoquiuéet éficuetté « S 
Idem relie .en pepu maroqujnée. , ®°lt
Idem doré sur tranche . , . ’ / n' Nf

’ ■ ■ 1 25 cm,
pc pend : '

MAISON avec jardin à VENDEE, située faubourg Saint 
Léonard, a Liege, portant le 11° 199. — Plus quatre"verge:--n- ; , n —■ a «us quatre verlies
grandes de. terre, même .faubourg , gu lieu dit Grand-Bien — 
S adresser an n» 379, rue Hors-Chateau, à Liège. 84

A LOUER présentement un beau. QUARTIER , avec cave . 
et cursme, le tout indépendant. On pourra s’arranger pour , 
I achat nés nieubles et ustensiles de cuisine qui s’y trouvent.
S adresser pour renseignemeus au Café Grec. 3,43

VENTE DE GHÊNES, HÊTRES ET ORMES.
A CRÉDIT.

Le mardi, 5 janvier 183Ö , à 10 heures du matin , l’on 
vendra aux enchères, dans le bois deFANSON, situé à une 
demi lieue de la rivière de l’Ourte :

1° Une grande quantité de superbes chênes , propres pour 
arbres de moulin , machines, etc.

2° De beaux hêtres, convenables par leur élévation et leur 
grosseur a servir à des cuyelages.

3° Une allée d’ormes. 3^9.'

MAISON j!» 15 , rue des Tanneurs, à VENDRE avec fa- 
cihte , RENDRE où â LOUER pour la Noël 1829.'" S’Siifpsscr 
rue du Pont, n° 916 , à Liège. 3t»2

A LOUER un CORPS de LOGIS , composé de 6 pièces avec 
1 agrément d’un jardin. S’adresser n» 16, rue Pont-dTWoii 
on a reçu parapluies , et un nouvel envoi de flanelle , tricots 
idem , ba%.,demi-bas , gants et objets confectionnés , Bougies 1 
huile ..Vinaigre, liqueurs, rhum , punch , cognac, café , .sucre, 
cüocoJats, beaucoup d'articles à juste prix. 337

.4) Lundi prochain; 2S courant .on VENDRA vers les trois 
heures de I après-midi, chez P.-H.-J. DUVIVIER .. rue' Vfel- 
biuck, plusieurs beaux groupes et figures en porcelaines de 
Saxe des tapis de pieds , des fourgeons et pincettes anglaise, 
quantité de literies , autres MEUBLES et EFFETS le,tout 

sargent comptant. I

On DÉSIRE ACHETER ou LOUER pour une ou plusieurs 
années, “ans u.n rayait de 5 à 10 lieues, rive droite de la 
Meuse , mie petite PROPRIETE rurale de bon rapport avec 
maison d habitation , chasse et pêche agréables. On. veut en
trer de suite en jouissance.

S'adresser franco au bureau du journal M. M. D. 506

On demande en LOCATION une MAISON propre au coin i 
merec, située dans les environs du Pont-d'lte ou de'la place du : 
Spectacle. S’adresser à-la .librairie L. MAHQUX, me de lai 
Régence, ri° 744.

En vente. — Le Bon Jardinier pour 1830 , prix 3 fis. 30 cts. ; 
Œuvres completes de ftaifon., 2« Jivr. texte et planches co
loriées 2 fis. 84 cts. 267

A Liege , .chez J A. Latqdr , imprimeurdugouverneracm 
A Anbei, chez H, J. Mathias, libraire.
A Warcnniié , chez Remson, libraire.
A Huy .chez L Godin , II. Knops et île Frabqdex,]ifcrairci 
A Veryiers , chez Renard-Choisies, et P. J. Rekakd 
A Spa , chez Do.mhustin , libraire.

On trouve chez les mêmes :
ALMANACH DE COMPTOIR ET DE rADrepT l’année (830. Feuille grand in-plana Prix fS.

XIBBAJB.1E DE J. D.ESOER , .A LI^GE.

.En Vente
A.LMAN-ACII DE LA;PUO.VJNÇE kt de .la cour summt 

,de .iusticf de liéçe, contenant cikWxtf. pages ,le .,h„Ii SÄs“y a aioutLifi
. 1 RO IOCOLES n anciens h ovaires-do pays, la lisle 

des membres de la Boqtétê ■Grto.-y -et <lc -la ‘Smhi tu 
, «tes. .dames „CQiapçstiut Ja .Société ,m-

Jeudi, J 4 janvier 1830 , deux heures de relevée , le syndic 
définitif de la FAILLITE de Jean-François Gérard!, père 
ci-devant fabricant CI1 draps, domicilié à Chaineux.fera pro!
ceder par devant M. le juge de paix du canton de Hervé ! au 
lieu ordinaire de ses séances, chez M. .GEORGES «refiler 

du Pf’on ’ àHERVE , et par le ministère de MMJÉHOÜ 
AEN notaire royal au dit lieu, à la VENTE aux enchères et ■ 
a extinction des feux, d’une MAISOj>f'formant, deux habita* • 
sions , -jardin et deux , petites prairies, contenant environ! 
soixante-dix perches , le tout ne formant qu’ira ensemble,! 
tiliiu pres du village-de Chaineux, commune de Baltice , 
-joignant a des chemins-et à MM. Nicolas et -Alexis Gerardy 

Le cahier des charges est déposé chez .H.' DEMONCEAU , 
avocat; et en l’etudé du dit notaire , à'Herve. 369

Une DEMOISELLE désirant apprendre le commerce en 
payant sa pension peut s’adresser au Monlin-à-Vent. sur le

T « 1111 bel assortiment de 
COU\ERiURES EN LAINE à VENDRE. 33,.

! paiement d’un dernier DIVIDENDE d’un et demi pour 
sera fait, aux créanciers d’i hdré 'Gôffih’, qui ont étéme n F u ri . 11„ « «____  . t . - ' ■* ... .

6 Le .
cent , sera «mui créanciers ci F mire ttoltm , qui ont etc 
reconnus et admis ; ils peuvent se présenter* eir l’étude A lu 
notoire BOULANGER; rue Hors-Château n° 448,1e lundi 
28 décembre et jours suivans,’ depuis les neuf heures du malin 
jusqu a midi, à la seule exception du jour de l’an et dés 
dimanches.

( ) A VENDRE ou à LOUER, pour en jouir le 24 jum 
.’prochain , une MAISON cûtée 528 j place St.-Paul, à .Xiéofe ■ 
■S’adresser à M” L1BENS , notaire place St.-Pierre,'n0" 2l. .‘'

LOCATION AUX ENCHÈRES.
■Mercredi; '30 décembre 1829,.à 10 heures du matin,.MAI. 

l.esmarguilliers de la fabrique de Saint-Jean en lie i Liège ,
rorryT-iE I 1 n minjnU'mn ______  T\r r T?"Vn-’sr
. O --------------- ^---- Y-uimucuu X.11 Ali, .1 AjiCgt; ,
feront procéder, par le ministère du notaire, DE LEXHY, au 

le leurs séances dans les cloitres de la dite église ; à la

/ J.-B. LARDINOIS,VENDRA, mercredi prochai» • _
« lnslrumens de chirurgie , IiobbTous. pendules, beau coup 
de b°ns MELB^ES , linges divers, habillcinens, de beaux 
poêles, etc., etc. ».

• ......--•‘'i "uçtcta un L-asi/to ; umiicatLomies
tüîÜtüf--et dei distributions de lettres'de la

CM1’
!;an:

• . 1 ’ . - ’* I * S*w ,‘Gp ,«il LlV,'Vn,lLU.l
posent cet annuaire. On y a aussi indiqué les effràctioïs 
en sature pour 1829. '** -
Prix : broché avec jdl le couverture imprimée fl. PéB-- ft c. 

Cartonne ici. jci ■' ^yc.
id. avec cine carte de la province fl. 1 41 c.

Cet .Almanach s,e trouve chez Ja plupart des librajres delà 
province. * " ” 152

EN VENTE -elles i1. FRANK , libraire, vue delà bhdehiee 
“° 50, et ;II. REMY, imprimeur, rue des Pamssièns « 
Bruxelles ; chez DESOER et.GU.IUMARD.çi liège.
-MANUEL UNIVERSEL à l’usage des négocians, -hanqiiien 

industriels , .aJminisIraleiirs ctA , ou traité îles monnaies, po» 
et. mesures et cours des changes, des principales villes de cçm- 
nierçe du globe, par F. C. Neîkenhrechier, traduit de lalle 
mand d’après la 14e et dernière’ édition. augmentée d>£ 
instruction suides effets publies et de ntftices géographiques el 

.statistiques-sur les places de commerce les plus uiycItaiCy 
• 2 vol. in-8« ; prix 3 .fis.

COMMERCE.

« La.MATSON sous.le; n" 10,"., nie Large clos. Tanneurs 
est,àTI?,JÏ.Ç’RE’ ^‘ifesser à l’entrcq.reneiir çi-desus désigné. »’ 

A.LOUER un CQRJS DE LOGIS composé de salons, cham
bres à coucher, . cuisine et. cave.'S'adresser faubour- Saint- 
Gilles, n° 301. 0 ' qcQ

Bourse de Paris du 23 déc. — Rentes 5 p. <JjO, 
du 22 sept. ! 829 , 108 fr. 25 c. — 4 l|2 p. 0|0, joiirssauj 
du 22 sept. . ÖOO fr. 00 ç. — Rentes 3-p. 0|0, ÿociiss. ü 
22 juin 1829 , 84 fr. 25 c. — Actions de la banque. 1"- 
,fr. OO-c. — Emprnnt. royal d’Espagne, 1829,84 IV. ^[4. - 
I ;;i;-«uul.,ci il-uii ,A32./r. LO c.

VENTE DE ,BOIS.
Mercredi 30 décembre courant, à dix,heure: du matin , on 

vendra publiquement dansjes bois: de BEAÜERA1EONT , c’om- 
mnne de Chénée, plusieurs,.portions-.clé raspes et. quantité 
•de jcfaénes , frênes • cérixiers .. etc., A crédit. 379

La VENTE de RASPE.qui devait, avoir lien le trente dé
cembre 1829 , à la maison de chasse dite Louvetric Ilevrcmunt, 
commune de Limbourg, e,t REMISE-à un itemps indéter- 
miné. ‘ 376

Bourse d’. l,„sterdam, du 22 décembre. — Dette active, t 
. Y16- — bleui différée t 9(64. — Bill, de ch. 24 7[8. 
(•Syndicat d'amortissement 4 tj2 100 3[4 — Rente rensM #

98 t|4. Act- Scciclc.de comm. 87 3(8 0|0. — Liif.»-
el .C.-.5, 10.4 ,118. —Dito ins. gr. li.. 67 3it6 .— Pito C, Ilam-B
99 0|0. — Dito cnn i L. 5 , 100 3i4. — Danois à ««*! 
75 010.—; Ren. fr. 3 "p , 85 1(4. — Esp. II 5 lpM° l‘ 
— Dito à -Paris,: 10 1|8.— Rente I’erpét..65 3|4. — Vi«»1; *.
Banq. 102 112 00. - Metall. , 1Q0 3l,8.----- A Rot. 1?Lf
.0 0. — Dito 2- 1. 402 0|0 00 — Lots de Pologno " i
00 OjO. — Naples Falconet 5, 87 3i4.----- Pilo Londres
99 0:0 00. ’

local de diurnes uc ia uicc eguse ; a ia
location aux enchères de 'plusieurs PIÈCES de TERRE , sises 
sous les coniimmes.de Xhendremael, Tiers ; Fixhe-Slins, Tliys. 
Pcusset, l.’uoz et Harenue. 285

A LOUER pour Noël prochain , une jolie MAISON, rue 
du Mouton Blanc . côtée 628. S’adresser à M. CRALLE , rue 
Yinâve-d’lsle , n° 606.

A VENDRE, de gré-à-gre , une belle MAISON avec jar
din et deux quartiers entièrement séparés, située an corn- 

vniencfnient du quai de la Sauvenière. S’adresser aii notaire 
DELEXHY, pour c-n cûnnaitre le prix. 286

On DEMANDE-un JEUNE HOMME connaissant la ’ténue 
des livres pour être employé dans une maison de commerce. 
S'adresser aua0 854 ; -place iledà Côihédïé. 232

MO.NT--DÊ-EIÉTÉ.
Lundi ,4 janvier 1830 «t jqms suivans, à deux heures nr-é-ITT? NT TA R A _1„ I :........ . 1 ‘ , ' J ^

Bourse d’-.Auvers , du 24 déc. — Cours des Effet*'

L excorient ou nom demeure a ta disposition de Peniprun- 
.teur pên-ctant vinrtiiiiois, à-'dater du jour de la vrtiïe; passé 
ce temps, il -est., acquis à Ja caisse du -Ment et compris'dans 
les bénéfices payés' aux établisse!!!eus de charité.

En s’adressant directement à l’établissement , l’emprunteuruuuiw.mui «UH Ciunuil il I
n’est assujetti à aucun frais de commission.

'• Liege ,-le-2G décembre 1829. - Le directeur JîIÎvïrlakck.

Dette active, 2 1 [2 d'intérêt 
7OJSl. syndicat, 4 t;2 »
Dette,dam., 2 .1(2 »
Act. S. Coin. , 4 1,[2 »

Changes. 
bourse , les 
ïaris sont rares.

61 0(0 
400 Üj0 
98 1(4 
87 0(0 P

— Le courrier n’étant pas arrivé pour ^e“.rJ''e 
affaires .ont été peu marquantes ; le Loiw1

A VENDRE. poiir le prix de 50Jouis , une h Jln CALÈCHE 
confectionnée, à Bruxelles. — S’adresser, à l'hôtejdu -Ravttian- 
Ang!ais,av:U:tle 10 janvier prochain. 362

On désire replacer à moitié prix le Courrier des - Paya Bas. 
S'adresser-âu bureau tic■ celte feüiKe, ' *943

Changes. . à courts jours. a 2 mois.
Amsl erd am. 
l,o ru lues.
Pai’is,
Francfort.
Hambourg.

1 is-p
12 20
47 fi||6 A
36 1(8 P
35 1(8

jEscompt

12 45 P
46 4 5(16 A
35 7(8
35 P

a 4 p. OjO.

46 13(16 } 
35 U[|6

■ -H. LISN'A'C. -iinqrrim-du Journal , place du Spectacle: à,L’*t


